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INSPECTEURS D’ACADÉMIE – INSPECTEURS PÉDAGOGIQUES RÉGIONAUX

DOSSIER DE CANDIDATURE AU LABEL E3D 2018-2022

BIR n°3 du 25 septembre 2017
Réf : IA-IPR

Vous trouverez en annexe le dossier de candidature au label E3D (établissement ou école en démarche de développement durable) à destination des collèges et lycées de l’académie.
Il se compose du dossier de candidature proprement dit à renseigner OBLIGATOIREMENT et d’annexes facultatives mais qui peuvent étayer la candidature :
- Le dossier de candidature pour tout type d’établissements du second degré, de l’enseignement public ou privé sous contrat,
- Annexe 0 dossier de candidature à destination des écoles avec qui l’établissement travaille,
- Annexe 1, information sur le concours académique les experts du papier,
- Annexe 2, information sur le concours académique, national et international du Stockholm Junior Water Prize,
- Annexe 3, présentation du programme d’accompagnement Eco-Ecole,
- Annexe 4, présentation du partenariat avec GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes,
- Annexe 5, présentation de l’action COP in my city, Institut français de l’éducation – musée des Confluences,
- Annexe 6-1, projet risque majeurs et œuvres d’art niveau collège,
- Annexe 6-2, projet risque majeurs et œuvres d’art niveau lycée,
- Annexe 7, présentation du Prix collégien du livre environnement, Maison de l’environnement, Métropole de Lyon,
- Annexe 8, appel à projets « Le collégien, acteur du développement durable » du Conseil départemental de l’Ain,
- Annexe 9-1, fiche pratique « lycée écoresponsable », Région Auvergne-Rhône-Alpes,
- Annexe 9-2, enquête « lycée écoresponsable », Région Auvergne-Rhône-Alpes.


Les établissements peuvent remplir directement au format .docx ces dossiers et les renvoyer par mail à l’attention de madame Valérie Bothoa à l’adresse ipr@ac-lyon.fr avant le 17 octobre 2017.
